Session 5 : Asylum Procedures and the Role of the Judiciary

Quelques éléments d’introduction

L’adoption de la convention de Genève du 28 juillet 1951 a conduit un certain nombre de gouvernements à adopter une organisation nationale de prise en charge des demandeurs d’asile, tout en appliquant des principes internationaux. 

En France la loi du 25 juillet 1952 a conduit à la création d’un office autonome, l’OFPRA, et à la mise en place d’une commission intitulée Commission des recours des réfugiés, au sein de laquelle siégerait un représentant du Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés.

Je ne reviendrai pas sur l’historique de la CRR devenue Cour nationale du droit d’asile par la loi du 20 novembre 2007. 

Je m’intéresserai plus particulièrement, dans le peu de temps qui m’est imparti, à souligner l’originalité et la particularité du métier de « juge de l’asile ». 

En effet, faire droit ou non à une demande de protection soulève de nombreuses questions, d’ordre juridique bien sûr, mais aussi géopolitique et de crédibilité de la demande d’asile, qui sera abordée dans la prochaine session. Et si la décision du juge semble reposer au final sur la notion d’intime conviction, cette intime conviction, notion par ailleurs discutée et discutable, ne peut se forger que dans un cadre juridictionnel reposant sur des garanties procédurales fortes et à l’issue d’un procès équitable. 

Les garanties procédurales entourant l’examen de la demande d’asile par les juges ont en fait été renforcées par le droit européen qu’il s’agisse du droit d’être entendu ou du droit d’être assisté par un conseil et un interprète. 
Ainsi, la directive 2013/32/UE du 26 juin 2013, pose le principe du droit à un recours effectif (effective remedy) qui se traduit, notamment, par l’existence d’un recours suspensif. En effet, pour que ce recours soit effectif, il est nécessaire de laisser au demandeur d’asile le temps de préparer et de déposer sa requête, mais aussi de pouvoir être informé dans une langue qu’il est susceptible de comprendre, et de pouvoir avoir accès à un avocat. Ce recours effectif repose sur un examen complet et ex nunc des faits et des points juridiques. 
Par ailleurs, la solennité même d’une audience a son importance dans l’examen d’une demande d’asile et, en ce sens, est différente de l’examen de la demande par l’administration. 

Un avocat assiste le plus souvent le demandeur, il y a également un interprète, dont le rôle n’est pas négligeable pour que le procès réponde aux exigences de procès équitable chères au droit européen. 
Dans la procédure française intervient également un rapporteur, qui est un agent de la Cour et non pas un magistrat, qui a instruit la demande d’asile en amont et lit un rapport à l’audience, rappelant les faits, la jurisprudence topique, et donne des informations géopolitiques à partir de la COI disponible tout en suggérant à la formation de jugement une série de questionnements. Une fois ce rapport traduit de façon souvent très synthétique, les membres de la formation de jugement interrogent le requérant, puis l’avocat présente ses observations. Les juges délibèrent à la fin de l’audience et le sens de la décision est affiché trois semaines plus tard dans les locaux de la Cour. 
La récente loi sur l’asile, adopté le 29 juillet dernier, change toutefois quelque peu la donne dès lors que pour la première fois en France, dans le domaine de l’asile est institué un « juge unique », donc statuant seul, mais toujours après le rapport lu par le rapporteur, dans le cas des demandes d’asile classées en procédure accélérée (réexamen, provenance d’un pays d’origine sûr, demande non pertinente…). La France se rapproche ainsi du « droit commun », en tout cas des procédures existantes dans d’autres pays européens. Ces évolutions procédurales se feront en tout état de cause dans le même respect des règles de procédure propres à la juridiction.
